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ANNEXE XVI

CONTRATS, PRESCRIPTION, EM S DE COMMRCE

A. CONTRATS
1. Sauf exceptions énoncées dans les paragraphes 2 et 3 ci-dessous, toutrat ayant nécessité pour son exécution des rapports entre des parties quidevenues ennemies au sens de la partie D de la présente annexe, sera tenurésilié depuis le moment où l'une quelconque des parties est devenue unmi. Toutefois, cette résiliation s'entendra sans préjudice des dispositionsarticle 81 du présent Traité; elle ne relèvera pas non plus l'une quelconqueparties au contrat de l'obligation de reverser les sommes perçues à titreances ou d'acomptes et pour lesquelles la partie intéressée n'a pas fourni de"e-partie.
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, les stipulations decontrat qui pourront être dissociées et dont l'exécution ne nécessitait pas deorts entre les parties qui sont devenues ennemies au sens de la partie D de'ésente annexe, ne seront pas résiliées et demeureront en vigueur sans pré-e des droits énoncés à l'article 79 du présent Traité. Si les stipulations d'un,at ne peuvent pas être ainsi dissociées, le contrat sera tenu comme étantralement résilié. Les dispositions qui précèdent s'entendent sous réserve delication des lois, ordonnances et règlements nationaux édictés par telle oudes Puissances Alliées ou Associées de la juridiction de laquelle relève leat ou l'une quelconque des parties au contrat, et sous réserve des stipula-du contrat.
t Aucune disposition de la partie A de la présente annexe ne sera considéréele annulant les transactions légalement effectuées conformément à un con-)assé entre ennemis, si ces transactions ont été exécutées avec l'autorisationouvernement d'une des Puissances Alliées ou Associées.
. Nonobstant les dispositions qui précèdent, les contrats d'assurance etassurance feront l'objet de conventions distinctes entre le Gouvernementuissance Alliée ou Associée intéressée et le Gouvernement italien.

B. PRESCRIPTIoN
Tous les délais de prescription ou de limitation du droit d'engager ouUrsuivre une action judiciaire ou du droit de prendre des mesures conser-nt dans les rapports juridiques intéressant des personnes ou des biens,.en cause des ressortissants des Nations Unies et des ressortissants ita-qui, en raison de l'état de guerre, n'ont pas pu engager ou poursuivre uneJudiciaire, ou accomplir les formalités nécessaires pour sauvegarder leurs, ue ces délais aient commencé à courir avant ou après l'ouverture des, seront considérés comme ayant été suspendus pendant la durée dee sur le territoire italien d'une part, et sur le territoire de celles desne Unies qui, conformément au principe de la réciprocité, accordentcl e bénéfice des dispositions du présent paragraphe, d'autre part. Cesmmenceront à courir dès la date d'entrée en vigueur du présent Traité.sitions du présent paragraphe s'appliqueront aux délais fixés pour lecoupons d'intérêts ou de dividendes ou pour le dépôt, en vue duent, des valeurs sorties au tirage ou remboursables pour tout

u'en raison de l'inexécution d'un acte ou de l'omission d'une for-


